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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-32555

Département(s) de publication : 37
 Annonce n° 24-32555

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-21279

Section 2 - Identification de l'acheteur

Region Centre Val De LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

23450002300028N° National d'identification : 
ORLEANSVille : 

45041Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

37Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Lycée ARSONVAL à Joué-Les-Tours (37) - Mise aux normes du système des Intitulé du marché : 
aspirations de l'atelier ébéniste

45331210Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Mise aux Description succincte du marché : 
normes du système des aspirations de l'atelier Ébéniste Lot unique : Ventilation, Électricité, Air 
comprimé et second-oeuvre. L'objectif de l'opération consiste à mettre aux normes le traitement d'air 
de l'atelier, de changer le silo et de reconfigurer certains espaces de l'atelier. Planning de l'opération : 
5 mois de travaux de mai 2024 à octobre 2024 Il n'y aura pas d'arrêt de chantier au mois d'août 
Travaux en site occupé

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 26/03/2024 à 12h00, lire 02/04
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-32555
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-32555
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18/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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